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(54) REGULATEUR DE PRESSION VARIABLE POUR CHALUMEAU

(57) Régulateur de pression variable pour chalu-
meau à gaz, le régulateur étant intégré sur le manche
qui est muni d’un corps intérieur (4) et d’une structure
(6), le régulateur disposant d’une membrane (1) prétarée
au moyen de deux ressorts (2), (3) qui y exercent une
pression dessus en contre-position pour laisser passer

un petit flux de gaz à pression (P) ; caractérisé par le
fait qu’un des ressorts (3) est réglable dans une cavité
(51) avec une vis (5) vissée directement ou indirectement
sur le corps intérieur (4) du chalumeau, cette vis (5) pou-
vant être manipulée de l’extérieur au moyen d’un orifice
d’accès (61) dans la structure (6).

Application: chalumeaux à gaz.
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Description

[0001] L’objet de la présente invention est un régula-
teur de pression variable pour chalumeau à gaz.
[0002] Dans les chalumeaux à gaz, on connaît déjà
des dispositifs de régulation de la pression pour laisser
passer un petit flux de gaz à pression d’une première
chambre d’entrée de gaz (reliée à la bouteille d’alimen-
tation) vers une chambre secondaire de sortie de gaz
(reliée au brûleur du chalumeau). On connaît également
le fait de placer en usine ces régulateurs à l’intérieur du
propre chalumeau, entraînant par conséquent une pres-
sion constante et prédéterminée sans que l’usager n’ait
la possibilité de procéder à un réglage postérieur in situ
selon les besoins réels de chaque opération.
[0003] L’objet de la présente invention est un régula-
teur intégré sur le propre chalumeau qui permet à l’usa-
ger de varier la pression du petit flux de gaz qui est fourni
de la première chambre d’entrée de gaz à la deuxième
chambre de sortie de gaz.
[0004] Le régulateur selon l’invention intégré sur le
propre chalumeau est muni d’une membrane prétarée
au moyen de deux ressorts qui font pression en contre-
position pour laisser passer un petit flux de gaz à pression
de la première chambre d’entrée de gaz à la deuxième
chambre de sortie de gaz lorsque les forces de fermeture
et d’ouverture sont équilibrées. Pendant son
fonctionnement :

a) la membrane est pressée dans un sens (ouvertu-
re) par l’action du premier ressort fixé dans une ca-
vité conformée dans le corps intérieur du chalumeau
à gaz ;

b) la membrane est pressée dans le sens opposé
(fermeture) sur l’action d’un deuxième ressort logé
de manière réglable dans une cavité conformée
dans une vis ;

c) la vis est vissée directement ou indirectement sur
le corps du chalumeau et elle peut être actionnée de
l’extérieur par un orifice d’accès conformé dans la
structure du chalumeau à gaz.

c) la vis dispose d’un limiteur de course qui établit
les pressions minimum et maximum donnant la pla-
ge où la pression de sortie est comprise.

[0005] La pression du flux de gaz est comprise entre
0 ≤ P ≤ 4 Bar et de préférence entre 2 ≤ P ≤ 3 Bar.
[0006] Pour mieux comprendre l’objet de la présente
invention, une forme préférentielle de réalisation pratique
est représentée sur les plans, susceptible de change-
ments accessoires qui ne modifieront pas son fonde-
ment.
[0007] La figure 1 représente une section partielle dé-
taillée d’un chalumeau à gaz avec le régulateur de pres-
sion variable, objet de l’invention, intégré sur le propre

chalumeau.
[0008] On peut observer sur cette figure la structure
et les composants ainsi que leur disposition sur le propre
corps du chalumeau pour un exemple non limitatif de
réalisation pratique.
[0009] Un exemple de réalisation pratique non limitatif
de la présente invention est décrit ci-dessous.
[0010] L’objet de la présente invention est un régula-
teur de pression variable pour un chalumeau à gaz.
[0011] Le régulateur objet de l’invention est intégré sur
le propre chalumeau et il est muni d’une membrane (1)
prétarée au moyen de deux ressorts (2), (3) qui y exerce
une pression dessus en contre-position pour laisser pas-
ser un petit flux de gaz à pression d’une première cham-
bre (Ci) d’entrée de gaz vers une deuxième chambre
(C2) de sortie de gaz lorsque les forces de fermeture et
d’ouverture sont équilibrées.
[0012] Selon la réalisation représentée - voir figure 1
- le ressort (2) qui fait pression sur la membrane (1) dans
un sens d’ouverture est fixé dans une cavité (41) à l’in-
térieur du corps intérieur (4) du chalumeau à gaz.
[0013] Ce ressort (2) exerce une pression continue sur
la membrane (1) dans un sens (ouverture) par l’interpo-
sition d’un pousseur (7a).
[0014] Le ressort (3) qui exerce une pression sur la
membrane (1) dans le sens contraire est logé de manière
réglable dans une cavité (51) conformée dans une vis (5).
[0015] Cette vis (5) dispose d’une conformation (52)
permettant son accès de l’extérieur (au moyen d’un tour-
nevis traditionnel, étoilé, clef Allen ou tout autre outil si-
milaire) et elle est vissée directement ou indirectement
au corps intérieur (4) du chalumeau à gaz.
[0016] La vis (5) est accessible et manipulable de l’ex-
térieur avec un outil adapté et elle dispose d’un limiteur
de course qui établit les deux arrêts extrêmes bloquant
l’avancée ou le recul de la vis (5). Ces arrêts correspon-
dent et ils établissent la force maximum et minimum du
ressort (3) et respectivement les pressions (P2) maxi-
mum et (P1) minimum du ressort (3) donnant la plage où
se trouve toujours la pression de sortie de gaz.
[0017] Dans la réalisation représentée, la vis (5) se
visse (50) dans un arrêt (8) qui à son tour fixe la mem-
brane (1) se vissant (80) dans le corps intérieur (4) du
chalumeau à gaz.
[0018] Le ressort (3) exerce une pression continue sur
la membrane (1) dans un sens (fermeture) avec interpo-
sition d’un pousseur (7b).
[0019] Pour faciliter l’action sur la vis (5), on a prévu
un orifice (61) conformé dans la structure (6) du chalu-
meau et regardant de manière axiale la conformation (52)
de cette vis (5). La force minimum et maximum du ressort
(3) détermine la pression minimum et maximum donnant
la plage où se trouve toujours la pression de sortie du
gaz. En général, cette pression P est toujours comprise
entre P1 (minimum) et P2 (maximum) : P1 ≤ P ≤ P2 avec
P1 = 0 Bar et P2 = 4 Bar.
[0020] Cette pression P est toujours comprise entre
P1 (minimum) et P2 (maximum) : P1 ≤ P ≤ P2 avec P1 =
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2 Bar et P2 = 3 Bar.

Revendications

1. Régulateur de pression variable pour chalumeau à
gaz, le régulateur étant intégré sur le manche qui est
muni d’un corps intérieur (4) et d’une structure (6),
le régulateur est muni d’une membrane (1) prétarée
au moyen de deux ressorts (2), (3) qui y exercent
une pression dessus en contre-position pour laisser
passer un petit flux de gaz à pression (P) ; caracté-
risé par le fait qu’un des ressorts (3) est logé de
manière réglable dans une cavité (51) conformée
dans une vis (5), vissée directement ou indirecte-
ment au corps intérieur (4) du chalumeau, cette vis
(5) pouvant être atteinte de l’extérieur au moyen d’un
orifice d’accès (61) conformé dans la structure (6).

2. Régulateur de pression variable pour chalumeau à
gaz selon la revendication précédente, caractérisé
par le fait que la vis (5) dispose d’un limiteur de
course qui établit les pressions (P1) minimum et (P2)
maximum donnant la plage où se trouve la pression
de sortie P1 ≤P≤P2.

3. Régulateur de pression variable pour chalumeau à
gaz selon les revendications précédentes caracté-
risé par le fait que la pression (P) du débit de gaz
est comprise entre 0 ≤ P ≤ 4 Bar et de préférence
entre 2 ≤ P≤ 3 Bar.

4. Régulateur de pression variable pour chalumeau à
gaz selon les revendications précédentes caracté-
risé par le fait que la membrane (1) est pressée
dans un sens (ouverture) par le ressort (2) et dans
le sens opposé (fermeture) par le ressort (3) pour
laisser passer un petit flux de gaz à pression d’une
première chambre (Ci) d’entrée de gaz vers une
chambre secondaire lorsque les forces de fermeture
et d’ouverture sont équilibrées.
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